
Association autorisée par le Conseil Départemental de la Marne 
et agréée par le Ministère de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et 
du Logement. N° d’agrément : SAP 397984659
Membre de l’UNADMR et de la Fédération Départementale ADMR 
de la Marne.

BUREAU ADMR de MONTMIRAIL
1 rue de Chalons
51210 MONTMIRAIL
  

  03 26 42 36 54
  admr.mo@fede51.admr.org

  www.admr51.org  

L’accueil est assuré par Madame Agnès JODELET
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00
Bureau fermé le mercredi
En dehors de ces horaires, vous pouvez laisser un message sur 
notre répondeur téléphonique ou sur notre boîte e-mail ou 
contacter la plateforme téléphonique départementale. 

  0810 79 63 70 du lundi au vendredi  (0,06 cts  € + coût d’un appel local)

      9h00 - 12h30   •   13h30 - 17h00

www.admr51.org

Vos interlocuteurs

Directrice de l’association :  Mme  ANDRADE Lucie

FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR DE LA MARNE - Rue Edmond Rostand - 51 726 REIMS CEDEX

  03.26.84.83.43     info.fede51@admr.org

SERVICES ET SOINS AUX SENIORS  
ET ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP

 Aide et accompagnement de séniors 
 Aide et accompagnement de personnes    

 en situation de handicap 
 Aide aux aidants
 Ménage, entretien du linge, courses
 Téléassistance FILIEN ADMR
 Livraison de repas à domicile

ENTRETIEN DE LOCAUX PROFESSIONNELS

ENFANCE ET PARENTALITE

 Garde d’enfants à domicile
 Aide et accompagnement aux familles

 
ENTRETIEN  DU DOMICILE

 Ménage, repassage
 Petit bricolage, petit jardinage

L’association intervient à : Allemant, Bannay, Baye, Bergères sous Montmirail, Boissy le Repos, Broyes, Champaubert, Corfelix, Courgeonnet, Congy, 
Charleville, Corribert, Corrobert, Etoges, Férebriange, Fromentières, Le Breuil, La Chapelle sous Orbais, Lachy, Le Gault, Le Vezier, Janvillers, Mareuil 
en Brie, Margny, Mécringes, Mondement-Montgivroux,  Montmirail, Morsains, Orbais L’Abbaye, Oyes, Reuves, Rieux, Sézannes, Soizy aux Bois, Talus 

St Prix, Tréfol,  Soigny, Vauchamps, Verdon, La Villeneuve, Charleville, La Ville sous Orbais, Villevenard, Le Thoult, Trosnay.
Les interventions à domicile sont assurées tous les jours de 07H00 à 21H00, y compris les week ends et jours fériés pour les cas le nécessitant

Votre association
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www.admr51.org

Association exonérée de TVA.
Les prix présentés sont les prix facturés.

TARIFSDEVIS

GRATUIT

  FRAIS DE GESTION ANNUELS  

  En cas d’accompagnement ou transport, indemnités kilométriques

  LIVRAISON DE REPAS À DOMICILE  

  TÉLÉASSISTANCE FILIEN ADMR

  Frais d’ installation
  FLIEN CONNECT
  Autres options sur demande

  SERVICE MANDATAIRE (Le bénéficiaire est  
l’employeur, nous assurons pour son compte  
les formalités administratives)

20 € par ménage 

0,55 €/km

13,91 € le repas sans régime 
14,80 € le repas de régime

15 € 
28,90 € /mois

Frais de gestion 3,00 € de l’heure
Ce tarif n’ inclut pas le salaire et charges 
dus par l’employeur
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*  Pour les clients bénéficiaires d’une prise en charge CARSAT-RSI-MSA, le tarif se décompose en 2 : un tarif dégressif selon barême de la caisse de 
retraite + un reste à charge du client.
*Pour les clients bénéficiaires de l’APA et de la PCH, le plan d’aide est basé sur un taux de prise en charge sur 26,72 euros de l’heure.  
   4,10 euros/heure sont financés par le Conseil Départemental. 
** Pour les clients de moins de 60ans, sans prise en charge avec un quotient familial inférieur ou égal à 750 euros/mois, le tarif est de 29,38 euros 
   /heure (fournir justificatif de moins de 3 mois, vérification annuelle, sans remboursement ni rétroactivité).

TARIF DE BASE
30,82 € /heure

A partir de
30,82 € /heure 

SERVICES ET SOINS AUX SÉNIORS ET 
ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP
Reste à charge horaire variable selon prise en charge* 
Minimum de facturation 30 minutes

 Aide pour les actes quotidiens de la vie :  
Lever, coucher, aide à la toilette,  préparation et prise des repas…
 Ménage, entretien du linge, courses, sortie, démarches…
 Aide aux aidants

ENTRETIEN DE LA MAISON - Minimum de facturation 1h
 Ménage, repassage

ENFANCE ET PARENTALITÉ - Minimum de facturation 1h
 Garde d’enfants à domicile 
 Aide et accompagnement aux familles : grossesse difficile,  

   naissances multiples, … (reste à charge horaire variable selon prise en charge)

ENTRETIEN DE LOCAUX PROFESSIONNELS - Minimum de facturation 1h
Facturation à l’heure ou forfait à l’ intervention selon les prestations

Applicables à compter du 01/01/2024


